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BULLETIN MUNICIPAL 

Saint-Julien Vous Parle 

RÉSUMÉ DES DÉCISIONS PRISES PAR LE 
CONSEIL MUNICPAL DE SAINT-JULIEN 
LORS DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 11 
NOVEMBRE 2013. 

AUTORISATION DE PAIEMENT DES DÉPENSES 
Lors de la séance du mois de novembre, le conseil 
approuve le paiement des dépenses selon le rapport 
des transactions  émis  pour la période 10, totalisant 
127 620,33 $ ainsi que le paiement des salaires de la 
semaine 39 à 44, totalisant 14 860,87 $.  

FORMATION (LES DROITS ACQUIS ET LES 
RÈGLEMENTS À CARACTÈRE DISCRÉTIONNAIRE EN 
MATIÈRE D'AMÉNAGEMENT ET D'URBANISME) 

La municipalité de Saint-Julien autorise Josée 
Bournival à participer à la formation (Les droits 
acquis et les règlements à caractère discrétionnaire 
en matière d'aménagement et d'urbanisme) offert par 
la FQM, les 26 et 27 novembre prochain à St-
Hyacinthe. les frais d’inscription de 485 $ plus taxes 
sont payés par la municipalité ainsi que les frais de 
repas, d’hébergement et de transport . 

DÉPÔT DE L’ÉTAT DES  
REVENUS ET DÉPENSES TRIMESTRIEL 

Conformément à l’article 176.4 du Code Municipal du 
Québec, le directeur général/secrétaire-trésorier dépose 
les états financiers cumulatifs datés du 30 septembre 
2013. Chacun des élus présents reçoit son exemplaire. 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
DES ÉLUS (E)  

Conformément à l’article 351 de la LERM, tous les 
élus (e) déposent leur déclaration des intérêts 
pécuniaires dûment complétée pour la prochaine 
année. 

MAIRE SUPPLÉANT 
Le Conseil municipal de Saint-Julien nomme le 
conseiller David Gouin comme maire suppléant pour 
les prochains mois, soit jusqu’au conseil du mois de 
juin 2014 inclus. 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT – COMITÉ DE 
DIVERSIFICATION SECTEUR SUD 

Le Conseil municipal de Saint-Julien nomme 
Madame Pierrette Gouin à titre de représentante de la 
municipalité pour siéger sur le comité de 
diversification – secteur Sud. 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT POUR 
LA BIBLIOTHÈQUE 

le Conseil municipal de Saint-Julien nomme Monsieur 
Sylvain Carrier représentant de la municipalité auprès 

du Centre régional de services aux bibliothèques 
publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-
Appalaches (CRSBPCNCA). Monsieur Carrier verra 
aux intérêts de la bibliothèque municipale à l’intérieur 

du conseil.  

LE FESTIVAL DES FOINS REMERCIE SES BÉNÉVOLES 

Samedi le 9 novembre dernier, à la salle communautaire, avait lieu le souper de 
remerciements des bénévoles du festival des Foins.  Après un bon souper en excellente 
compagnie, nous avons eu droit à une soirée toute en musique  avec monsieur Stéphane 
Picard, chansonnier.  La soirée fut une réussite, nous nous sommes bien amusés!!  J’en 
profite pour remercier encore une fois les bénévoles du festival, qui répondent toujours 
présent lorsque j’ai besoin d’eux.  Le festival n’existerait pas sans vous!   

À l’année prochaine! 

Lynda Lemay, présidente du festival des Foins  

LA FÊTE DE NOËL 

aura lieu le samedi 7 décembre 

à 13h au centre 

communautaire. Pour inscrire 

votre/vos enfant(s) contactez 

Lison au (418) 423-7379. 

GUIGNOLÉE 2013 
 M. Gaston Boutin, Mmes Yvette Gagné et Claudette Bergeron se présenteront chez-
vous. Ils débuteront lundi le 9 décembre pour terminer samedi le 14 décembre. Ils feront 
la cueillette de vos dons en aliments non périssables et aussi en argent pour compléter les 
paniers à la dernière minute. Vous pouvez aussi donner des gâteries. Soyez généreux!  

DONNEZ 

SANS FAIM ! 
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La séance ordinaire du conseil a eu lieu le 11 novembre 2013. 
 
Rapport de l’élection municipale  
Le conseil sortant était formé comme suit : 
 
Maire :   Serge Laliberté 
Conseiller siège # 1 : Raymond Cossette 
Conseiller siège # 2 : Vacant 
Conseiller siège # 3 : Léopold Lemay 
Conseiller siège # 4 : Jean-Guy Faucher 
Conseiller siège # 5 : Jean-Marie Fortin 
Conseillère siège # 6 : Lynda Lemay 
 
Les déclarations de candidature étaient acceptées du 20 septembre et ce, jusqu’au 4 octobre à 16 h 30. 
 
Le président d’élection a reconnu l’équipe suivante : 
 
L’ÉQUIPE de ST-JULIEN, composé de Serge Laliberté président, David Gouin, Daniel Beaudoin, Léopold Lemay, Richard 
Mc Kaig, Pierrette Gouin et de Sylvain Carrier.  
 
Alors que tous les autres candidats étaient des candidats indépendants. 
 
Voici la liste des candidatures : 
 
À la mairie :  France-Anne Blanchet  /  Serge Laliberté  / Jacques Longtin 
 
Pour les conseillers : 
siège # 1 :  Guy Beaudoin  /  David Gouin 
siège # 2 :  Marianne Baril  /  Daniel Beaudoin 
siège # 3 :  Pierre-Luc Gardner-Nadeau  /  Léopold Lemay 
siège # 4 :  Danielle Giroux  /  Richard Mc Kaig 
siège # 5 :  Pierrette Gouin  /  Félix-Antoine Richer 
siège # 6 :  Sylvain Carrier  /  Raymond Gagnon 
 
 
La liste électorale a été déposée le 4 octobre 2013, elle contenait la liste permanente des domiciliés et la liste des non 
domiciliés ayant fait leur demande d’inscription. Il eut révision de cette liste le 17 octobre de 14h30 à 17h30 et le 22 octobre 
de 19h00 à 22h00. Lors de la révision, il eut 21 inscriptions dont 14 non domiciliés, 1 changement d’adresse et 3 radiations. 
 
La liste électorale officielle a été déposée le 24 octobre 2013, elle contenait 355 électeurs. 
 
Un vote par anticipation a été tenu le 27 octobre 2013 de 12 h à 20 h. Cent un (101) électeurs se sont prévalus de leur droit de 
vote. 
 
Un scrutin a été tenu dimanche le 3 novembre 2013 de 10 h à 20 h.  
 
Un taux de participation de 88,2% pour les élections. 
 
Le 8 novembre 2013, Réjean Gouin, président d’élection proclame que : 

• Serge Laliberté a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
maire, 

• David Gouin a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
conseiller siège #1, 

• Daniel Beaudoin a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
conseiller siège #2, 

• Léopold Lemay a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
conseiller siège # 3, 

• Richard Mc Kaig a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
conseiller siège # 4, 

• Pierrette Gouin a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élu au poste de 
conseiller siège # 5 

• Sylvain Carrier a reçu la majorité des votes légalement donnés et que, par conséquent, a été élue au poste de 
conseillère siège # 6. 

 
Tous les membres de ce conseil ont un terme d’office de 4 ans. Josée Bournival a été la secrétaire de cette élection. 
Toutes les personnes élues ont été assermentées devant moi le 8 novembre 2013 avant la séance de travail. 
 
Réjean Gouin, président d’élection  
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DISCOURS DU MAIRE 2013 
 
Chers contribuables, 
Conformément aux dispositions de l’article 955 du code municipal, voici un bref rapport sur la situation financière 
de la municipalité. Ce rapport est accompagné des listes exigées par le même article et concerne les dépenses de 
plus de 25 000$ effectuées par la municipalité et ce, depuis le dernier rapport sur la situation financière. Est 
également joint, le document concernant la gestion de la performance. 
 
1. États financiers au 31 décembre 2012 

Les états financiers établis au 31 décembre 2012 démontrent les résultats suivants : 
Total des revenus de 2012 ……......................      643 210 $  
Total des dépenses de 2012 ....……................-     587 549 $  
Excédent (déficit) de l’exercice …..................        55 661 $ 
 
Solde au 31 décembre 2011 .............…...........     127 443 $ 
Excédent de l’exercice ………………..…….. +    55 661 $ 
Solde au 31 décembre 2012 .......….............…     183 104 $ 

 
2. Le rapport des vérificateurs 

La vérification fut effectuée par la firme Proulx CA Inc. À leur avis, ces états financiers représentent 
fidèlement les résultats des opérations de la municipalité pour l’exercice financier s’étant terminé le 31 
décembre 2012 ainsi que la situation financière selon les principes comptables généralement reconnus en 
comptabilité municipale au Québec. 
 

3. Indications préliminaires du présent exercice 
Pour l’année 2013, la municipalité dispose d’un budget de 753 289$. Les derniers rapports et estimations nous 
permettent de croire que les prévisions budgétaires déposées en décembre dernier seront respectées. 
 

4. Traitement des élus municipaux pour l’année 2013  
          Maire  Conseiller 
 Rémunération   4 644 $     1 548 $ 
 Allocation de dépenses 2 322 $        774 $ 
      ______    ______  
 Total    6 966 $     2 322 $ 
  
5. Principales réalisations de l’année 2013 

• Entretien réseau routier : 65 000$ à même le budget courant 
• Asphalte de la route Centrale: 30 000$, dont un montant de 20 000$ alloué par le député Laurent Lessard 
• Asphalte chemin Gosford : 40 000$, montant alloué par la taxe d’accise 
• Gravier dans les chemins, réfection de fossés : 95 000$, montant alloué par la taxe d’accise 
• Rénovation de la maison du 793 Chemin Gosford : 30 000$ 
• Prise en charge des chemins d’hiver 
 

6. Principaux projets pour l’année 2014 
Poursuivre l’entretien et l’amélioration du réseau routier 
Maintenir le support et l’aide financière aux comités de la municipalité 
Promouvoir le développement domiciliaire 

 
7. Orientation du prochain budget 

Les membres du conseil de la municipalité de Saint-Julien s’affairent présentement à préparer le budget 2014 et 
son adoption est prévue lors d’une séance extraordinaire du conseil qui se tiendra le 13 décembre 2013 à 20h au 
centre communautaire. Les objectifs visés dans la préparation du budget 2014 seront élaborés et adoptés en 
fonction des orientations et des priorités d’action et qui sont entre autres :  

∗ assurer une saine gestion des deniers publics, 
∗ maintenir les services publics au meilleur coût, 
∗ continuer à améliorer  la qualité de vie et le mieux-être de la population. 

 
8. Conclusion 

Comme vous pouvez le constater, nos états financiers reflètent une saine gestion. Veuillez croire que tous nos 
efforts portent vers le mieux-être de tous nos contribuables. Je vous rappelle que vos critiques positives et 
suggestions seront toujours prises en considération. 
 

M. Serge Laliberté, maireM. Serge Laliberté, maireM. Serge Laliberté, maireM. Serge Laliberté, maire. 



PERMIS 
 

Réjean Gouin, Inspecteur bâtiment 
Courriel : inspecteurbatiment@st-julien.ca 

Téléphone : 418-423-4295 

Permis en ligne sur notre site internet sous l’onglet 
"Services en ligne". 

      SECRÉTARIAT  
 

DU  LUNDI  AU  VENDREDI   
DE  9H30  À  14H30  

 

787, chemin de Saint-Julien 

Saint-Julien (Québec) 

G0N 1B0 

Téléphone :  418-423-4295 

Télécopie :  418-423-2384 

Messagerie : municipalite@st-julien.ca 
Réjean Gouin, directeur général / secrétaire-trésorier  

Prochaine parution : le 10 décembre 2013 
 

Horaire  de  la  B ibl iothèque   
Jeu.  19h00 à 21h00 

Dim.  10h00 à 12h00 

 

Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque : Responsable de la Bibliothèque :     

Michel Tremblay 

Tél. 418-423-7692 

Courriel: bibliotheque@st-julien.ca 

DÉPÔT LÉGAL 
 

Bibliothèque nationale du Canada, 2004 
Bibliothèque nationale du Québec, 2004 

ISSN 1712-5502 

TROUVEZ   NOUS  
SUR  L E  WEB :  

WWW .S T - JUL I EN .CA  

Horaire  du  CACI   
Jeu.  19h00 à 21h00 

Dim.  10h00 à 12h00 

 
Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:Responsable du CACI:    

Yannick Gouin 

Tel. 418-423-7692 

Courriel: caci@st-julien.ca 

VOIRIE / MÉSENTENTES / CHIENS 
Éric Faucher, officier municipal 

Téléphone : 418 332-5686 
 inspecteurvoirie@st-julien.ca  

L E S  S AL L ES 
Vous cherchez une salle pour un 
événement spécial? Les salles du centre 
communautaire de Saint-Julien vous 
offrent la solution parfaite et à un prix 
abordable. La grande salle se loue à 100$ 
et la petite à 75$. 
(Établissement non détenteur d’un permis d’alcool) 

Avis de décès 
Mme Lucienne Robert 1921 - 2013 

 

À Montréal, le jeudi 29 août 2013 est décédée, à l'âge de 92 ans, 
LUCIENNE ROBERT, épouse de feu Hervé Rivest. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants, entre autre :  Marie-Claude (épouse de 
Pierre-Michel Bleau) de Saint-Julien 

Avis de décès 
M. Sylvain Guillemette 1947 - 2013 

 

À St-Julien, le 7 octobre 2013, est décédée à l'âge de 66 ans et 
6 mois, M. Sylvain Guillemette, fils de feu Roger Guillemette et 
de feu Simone Cyr, il était natif de Saint-Julien. Il laisse dans le 
deuil ses frères et sœurs, entre autres : Jean-Nil et Renée, 
propriétaires d’un immeuble ainsi que Paul résident de St-Julien. 

La municipalité offre ses plus 
sincères condoléances aux 

familles éprouvées pour la perte 
d’un être cher. 

LE COMITÉ VIEILLIR EN 
SANTÉ SECTEUR SUD 

 

Vous invite à son 2ième déjeuner 
conférence d’une série  

de 4 rencontres 

FRAUDES FINANCIÈRES ET SUICIDE 
CHEZ LES AÎNÉS 

 

Mercredi le 20 novembre 
à 9h00 

Salle des chevaliers de Colomb, 
296 Guertin, Disraeli 
Conférencier invité 

Yvon Riendeau, gérontologue social 
et sexologue du troisième âge 

accompagné d’intervenants du milieu. 
 

Les places sont limitées et gratuites 
pour obtenir votre laissez-passer 

communiquez avec Léopold Lemay  
 au 418 423-2416 

Félicitations à Mme Félicitations à Mme Félicitations à Mme Félicitations à Mme 
Raymonde Labranche et Raymonde Labranche et Raymonde Labranche et Raymonde Labranche et 
M. Égyde GouinM. Égyde GouinM. Égyde GouinM. Égyde Gouin    
    

Qui en octobre 
dernier, ont 
célébré  leur 50e 
anniversaire de 
mariage.  
 

Nous vous souhaitons 
encore plusieurs années de 
bonheur. 

SOUSCRIPTION  
ACTIVITÉS SPORTIVES 

OU AUTRES 
 

La municipalité de Saint-Julien 
paie les surprimes pour ses 
contribuables pour les inscriptions 
à des activités sportives ou autres 
sur preuve de facture, au prorata 
des demandes reçus, ne dépassant 
pas le montant total prévu au 
budget soit un montant de 500 $.  
 
Veuillez faire parvenir les factures 
à la municipalité au plus tard le 
22 novembre 2013. Les montants 
autorisés vous seront versés le 3 
décembre 2013. 


